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Demande d’autorisation d’aménagement







d’une plate-forme d’accueil







d’un terminal méthanier à Loon -Plage







Mairie de Loon-Plage
Objet : enquête publique
Dans le cadre de l’enquête publique concernant la demande présentée par le Grand Port Maritime de Dunkerque en vue d’obtenir l’autorisation d’aménager une plate-forme d’accueil d’un terminal méthanier à Loon Plage, la fédération Nord Nature Environnement, fédération régionale de protection de la nature et de l’environnement,ayant son siège 23 rue Gosselet à Lille,  agréée au titre de l’article 40 de la loi du 10.07.1976 sur la protection de la nature et de l’article L 160-1 du Code de l’Urbanisme, fait les observations suivantes :

Risques d’atteintes à la biodiversité

L’aménagement de cette plate-forme d’accueil du terminal méthanier risque de perturber les oiseaux que l’on peut observer sur la plage et l’estran du Clipon, une zone naturelle d’intérêt exceptionnel située à proximité. Là niche en effet une des plus importantes colonies de France de Sterne naine, espèce inscrite à l’annexe I de la Directive européenne oiseaux et aux annexes II des conventions de Berne et de Bonn. Le site  accueille aussi d’autres oiseaux remarquables : par exemple la Sterne pierregarin, espèce protégée en France, figurant également à l’annexe I de la Directive oiseaux et aux annexes II des conventions de Berne et de Bonn, le Grand Gravelot, inscrit aux annexes II des conventions de Berne et de Bonn, le Gravelot à collier interrompu, inscrit aux annexes II des conventions de Berne et de Bonn. Aux périodes de migration plus de 200 espèces d’oiseaux y sont recensées. 
Certes, d’après le dossier présenté dans l’enquête actuelle, cet aménagement a été décalé par rapport au projet initial, il n’empièterait plus sur la plage et l’estran qui abritent la colonie de sterne naine et celle-ci ne serait plus touchée directement. Mais pour creuser le port d’accueil des méthaniers, du sable serait déversé au large et il est possible que ce sable se dépose sur la plage et perturbe l’habitat propice à la nidification des sternes.
Par ailleurs, de façon générale, on peut avoir des craintes quant au maintien des oiseaux suite au bouleversement de l’environnement proche de leur site de nidification.
Une finalité contestable et comportant des risques pour la population humaine
La plate-forme d’accueil concernée par l’aménagement projeté est destinée à un terminal méthanier. Le trafic maritime, déjà très dense dans ce secteur, augmenterait encore. Par ailleurs, dans le Dunkerquois se trouvent déjà 13 établissements Seveso seuil haut et une centrale nucléaire. L’implantation d’un terminal méthanier accroîtrait l’insécurité de cette zone.

Ce projet d’importation de gaz ne va pas dans le sens des économies d’énergie.

Plutôt que d’importer du gaz naturel en provenance d’autres pays, il serait préférable de développer davantage en France, y compris dans notre région, la méthanisation des déchets organiques, notamment ceux des ordures ménagères, et de produire du gaz par ce procédé. 

Conclusion

En raison des risques que l’aménagement de cette plate-forme comporterait pour la biodiversité et en raison de sa finalité, Nord Nature Environnement émet UN AVIS DEFAVORABLE au projet d’aménagement de la plate-forme d’accueil du terminal méthanier présenté dans le cadre de cette enquête.
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